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RÉSUMÉ 

Depuis quelques années, une forte préoccupation pour les questions de durabilité émerge dans les universités 
françaises. Cette communication présente un dispositif visant à accompagner un collectif d’enseignants-
chercheurs en Sciences du Sport dans sa volonté de construire des projets de recherche et de formation qui 
intègrent les enjeux du développement durable. Le dispositif repose sur différents travaux en ergonomie qui 
permettent d’envisager un ensemble de caractéristiques pertinentes pour se saisir de ces enjeux. Il est composé 
de quatre ateliers successifs qui visent l’ancrage dans des expériences vécues et la projection vers des thèmes 
de travail originaux. La communication met en avant les temps forts du dispositif et discute certains points clés 
à améliorer pour permettre aux participants de se projeter davantage vers des intentions d’action futures. 

MOTS-CLÉS 
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1 INTRODUCTION 

Cette communication s’inscrit dans la préoccupation actuelle des universités françaises (tant des 
institutions que des personnels) pour la question du Développement Durable (DD), ce qui interroge 
notamment le rôle des différentes disciplines universitaires dans la réalisation des Objectifs de 
Développement Durable1 (ODD). Nous présentons un dispositif visant à accompagner un collectif 
d’enseignants-chercheurs en Sciences du Sport dans sa volonté de construire des projets de recherche 
et de formation focalisés sur la question du DD. En effet, comme le rapporte le Bureau des Nations 
Unies pour le sport au service du développement et de la paix (UNOSDP), le sport contribue à plusieurs 
ODD dans la mesure où il promeut la paix, la santé, l’égalité des sexes, la lutte contre les discriminations 
et l’apprentissage tout au long de la vie. La question générale traitée dans cette communication est la 
suivante : de quelle manière l’ergonomie pourrait aider un collectif d’enseignants-chercheurs en 
Science du Sport à intégrer les enjeux du DD dans ces pratiques de recherche et d’enseignement ? 

La posture d’accompagnement que nous - les trois autrices de cette communication - 
revendiquons est celle d’intervenante facilitatrices. Cette posture vise à soutenir la dynamique de 
changement des accompagnés qui explorent une situation difficile ou problématique, et/ou qui vivent 
des moments de positionnement, d’orientation, de choix ou de prise de décision (Paul, 2009). Il s’agit 
de nous positionner comme praticiennes capable d’expliciter et de formaliser notre propre savoir (ici 
lié au DD, cf. infra) et notre propre pratique, en permettant aux accompagnés d’utiliser ce savoir 
comme ressource pour penser par eux-mêmes et concevoir pour eux-mêmes. Ainsi notre dispositif 
repose sur différents travaux en ergonomie que nous connaissons et mobilisons lors de nos recherches 
et interventions, et qui selon nous permettent d’envisager un ensemble de caractéristiques 

                                                      
1 https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/ 

mailto:chloe.le-bail@universite-paris-saclay.fr
mailto:magali.prost@univ-brest.fr
mailto:marie.chizallet@u-paris.fr
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/


 

 

pertinentes pour se saisir des enjeux du DD. D’abord, nous présentons cet appui théorique au cœur de 
notre dispositif. Puis nous présentons la mise en œuvre et l’analyse du dispositif. Pour finir nous 
discutons des avantages et des limites du dispositif pour permettre aux participants de se projeter 
dans des intentions d’action futures relativement à leur expérience vécue. 

2 APPUI THEORIQUE QUI SOUTIENT LE DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT 

Nous avons formalisé un ensemble de caractéristiques mobilisées en ergonomie lorsqu’il s’agit 
d’intervenir dans un contexte de DD (Tableau 1). Cette caractérisation repose majoritairement sur les 
travaux des membres de la commission « Concevoir pour le Développement Durable » d’ARPEGE et 
sur des réflexions internes à cette commission. Elle englobe une diversité d’objets de recherche et 
d’intervention en ergonomie, ainsi qu’une hétérogénéité de domaines et secteurs d’activité. 

Nous avons relevé un ensemble de 11 caractéristiques à partir des travaux de la commission et 
de la littérature dans le champ du DD. Il constitue un point fort de notre dispositif puisqu’il établit 
« notre » socle de savoirs et pratiques que nous souhaitons transmettre aux accompagnés avant de 
les laisser se les approprier. Les caractéristiques ont été formalisées sous forme de cartes (Tableau 1). 

Tableau 1 : caractéristiques du DD (CDD) retenues pour la conception du dispositif. 

 

3 MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF ET ANALYSE 

Le dispositif a été mis en œuvre auprès d’un collectif d’enseignants-chercheurs en Sciences du 
Sport au sein d’une université française située en Bretagne. Ce collectif se compose de 7 enseignants 
et 16 enseignants-chercheurs ou doctorants, volontaires pour participer à la journée 
d’accompagnement. Les 23 participants sont de différentes spécialités : éducation et motricité ; 
sciences de l’éducation ; performance sportive ; et management du sport et sport adapté. 

3.1 Conception du dispositif 

Le dispositif a été conçu par trois enseignantes-chercheures en Ergonomie et Sciences de 
l’Education, autrices de cette communication. Une analyse du public a été réalisée en amont de la 
journée pour : 1) sonder les professionnels intéressés par ce type d’accompagnement (intérêts, 
besoins, attentes), et 2) recueillir les thèmes de recherche et d’enseignement de ces professionnels. 
Pour cela, il a été convenu qu’un membre du collectif fasse le « relai » entre les conceptrices et 
animatrices de la journée et le collectif, pour diffuser des informations, construire la demande avec 



 

 

l’équipe, identifier le temps disponible des participants et organiser la journée (logistique, durée, 
matériel nécessaire, rôle). Finalement, la journée s’organise par un enchaînement de 4 ateliers 
collectifs pensés successivement avec des intentions spécifiques pour chacun d’entre eux. L’animation 
du dispositif a été travaillée de sorte à favoriser un apport de connaissances sur les 11 CDD formalisées 
sous forme de cartes mobilisables par les participants, et positionner les participants comme les 
concepteurs de leur travail (Béguin et Darses, 1998) en leur permettant de développer une activité de 
conception des intentions d’action, et de mobiliser pour cela des expériences vécues. 

3.2 Le dispositif dans son ensemble 

Pour chaque atelier, le Tableau 2 présente : 1) les intentions des conceptrices et intervenantes/ 
facilitatrices, 2) les modalités de l’atelier et les consignes données aux participants pour soutenir leurs 
réflexions prenant la forme d’activité de conception (proposition, évaluation), et 3) les productions 
matérielles des groupes affichées sur une grande frise fixée sur l’un des murs de la salle de sorte à ce 
que les participants puissent s’y référer à tout moment.  

Tableau 2 : présentation des 4 ateliers et exemples de productions. 

 

3.2.1 Atelier 1 « D’où vient-on ? Trajectoires personnelles du développement durable » 

Cet atelier « brise-glace » a permis à l’ensemble des participants de s’exprimer individuellement 
sur son propre cheminement dans le DD. Trois points ont été abordés. 

1) Comment le DD est apparu comme intérêt ? Les participants abordent des aspects personnels 
tels que des expériences (ex : voyage au Québec qui a entrainé une réflexion sur la façon de s’alimenter 
face aux prix élevé de la viande), des actions mises en œuvre (ex : se déplacer à vélo), des observations 
(ex : absence de coquelicots dans les champs), des questionnements, des émotions (ex : choqué par la 
dégradation de la nature liée au plastique), une transmission (ex : sensibiliser ses enfants) et des 



 

 

préoccupations (ex : gestion de l’eau). Ils abordent aussi le versant professionnel par des actions mises 
en œuvre (ex : introduction de cours en licence portant sur le sport et le DD). 

2) Quelles évolutions depuis ? Les participants notent une prise de conscience des effets de 
l’activité humaine sur l’environnement, des actions mises en œuvre (ex : recherche de ressources 
locales) et un élargissement des préoccupations pour l’environnement. 

3) Quels besoins ou attentes vis-à-vis du DD ? Les participants souhaitent donner du sens au DD, 
trouver des alternatives « naturelles », concevoir des situations qui favorisent le DD et accompagner 
des individus à le faire. Ils souhaitent « passer à l’action » (individuellement et collectivement), intégrer 
davantage le DD dans les enseignements et/ou poursuivre des actions déjà initiées. Ils disent avoir 
besoin de méthodes pour étudier, transmettre et prendre en compte le DD dans leur travail. 

Chaque intervenante/facilitatrice prenait des notes des échanges au sein d’un groupe et en faisait 
une courte restitution à l’ensemble des accompagnés à la fin de l’atelier. Les notes ainsi produites 
étaient affichées sur une première partie de frise, sur l’un des murs de la salle.  

3.2.2 Atelier 2 « Où en est-on ? Emergence d’idée de thèmes de recherche et/ou d’enseignement » 

Cet atelier a permis à l’ensemble des participants de s’exprimer individuellement sur les thèmes 
de recherche et/ou enseignement qu’ils souhaiteraient travailler sous l’angle du DD. Il a aussi permis 
aux membres du collectif de converger vers des thèmes originaux qui pourraient être travaillés par le 
collectif : 1) Urbanisation et mobilités douces, 2) Sport, territoire et aménagement, 3) Performance 
durable, et 4) Créativité de l’agir. Quatre groupes ont ainsi été créés pour les ateliers 3 et 4. 

3.2.3 Atelier 3 « Où va-t-on ? Affiner les idées avec les caractéristiques du développement durable » 

Cet atelier a permis à chaque groupe de caractériser son thème du point de vue des 11 cartes CDD. 
Les participants de chaque groupe se sont mis d’accord sur les caractéristiques qu’ils pressentaient 
pour leur thématique. Deux groupes ont mobilisés l’ensemble des cartes mis à leur disposition et deux 
groupes ont mobilisé seulement une partir des cartes. Cela a permis de mettre à l’épreuve les 11 CDD 
proposées. Un point intéressant est de voir que les participants se sont appropriés les cartes en les 
associant pour construire du sens sur le thème choisi (p.ex. « territoire » et « transition » pour évoquer 
l’urbanisation et mobilités douces). Des échanges quant aux conflits de contraintes ont émergé (p. ex. 
la nécessité de mener des recherches sur un temps long pour en observer les effets vs. les durées de 
leur financement qui sont beaucoup plus courtes).  

3.2.4 Atelier 4 « Et après ? Intentions concrètes » 

Cet atelier a permis à chaque groupe de créer une représentation matérielle de ses intentions 
d’action. Trois groupes ont proposé des posters et un groupe a proposé une version « cocotte en 
papier ». Par ailleurs, trois groupes ont utilisé à la fois l’écriture (différentes polices, couleurs) et les 
cartes caractéristiques du DD, et un groupe a utilisé l’écriture et des mots découpés dans des 
magazines. Enfin, le groupe « Urbanisation et mobilités douces » a renommé son thème 
« Accompagnement au changement : les mobilités douces » et le groupe « Sport, territoire et 
aménagement » a construit sa proposition sur la représentation du territoire de la Bretagne en 
mobilisant une carte géographique et des gommettes pour identifier les villes du territoire. Différents 
projets ont émergé (p. ex. une recherche à mener sur la performance durable de sportifs de haut 
niveau, intégrant la relation avec l’entraineur mais aussi le cercle amical et familial pour que les 
différentes sphères de vie soient prises en compte).  

4 DISCUSSION 

Le dispositif présenté ici vise à permettre aux enseignants-chercheurs en Sciences du Sport de 
concevoir des projets de recherche et d’enseignement qui intègrent les enjeux du DD. Pour cela, il 
permet de revenir sur des expériences, relativement aux préoccupations qui les animent le jour de la 
mise en œuvre du dispositif, pour penser des actions futures. Cependant, construire un dispositif pour 
soutenir, à un instant t, l’activité de conception de ces travailleurs implique, selon nous, de penser la 



 

 

temporalité de ce processus à deux niveaux : à la fois individuel (processus propre à un travailleur) et 
collectif (processus dans lequel seraient impliqués plusieurs travailleurs). Nous pensons que le 
dispositif permet à ces deux temporalités de se croiser. Par exemple, il est demandé aux participants 
dans l’atelier 1 de revenir individuellement sur comment ils en sont arrivés à s’intéresser au DD, en 
lien avec une trajectoire du passé vers le présent. Un autre exemple, il est demandé aux participants 
dans l’atelier 4 quelles actions collectives pourraient être mises en œuvre pour participer au DD. Si ces 
deux temporalités apparaissent bien dans la construction du dispositif, elles pourraient être davantage 
exploitées dans les ateliers. Le dispositif pourrait permettre l’explicitation plus précise par les 
participants de ce qui a déjà été construit collectivement en lien avec le DD au sein d’une équipe ou 
d’un laboratoire. Dans ce sens, le dispositif pourrait avoir un ancrage plus fort dans sa volonté de faire 
émerger une activité réflexive chez les participants dans l’objectif de soutenir la projection des 
participants dans des actions futures. Ainsi, Mollo et Nascimento (2013) mentionnent plusieurs règles 
nécessaires au déploiement d’une activité réflexive : celle-ci doit être orientée sur le réel de l’activité 
et avoir lieu au sein d’un collectif stable de façon régulière. Elle doit être reconnue et facilitée au sein 
de l’organisation. Enfin, cette activité doit permettre de répondre à des problématiques rencontrées 
par les travailleurs, et les solutions envisagées doivent être évaluées. Il semblerait alors nécessaire (1) 
que le dispositif permette aux participants de convoquer l’activité afin que les échanges entre pairs 
s’ancrent davantage sur le travail réel et (2) de penser la suite et la pérennité du dispositif. 
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